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ARTICLE 20

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Il informe le requérant de son refus de donner suite à la saisine et en indique les motifs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que le Défenseur des droits est tenu, le cas échéant, de
faire connaître son refus au requérant.


